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PORTANT SUSPENSION DE L'IMPORTATION ET DE LA COMMERCIALISATION DE VOLAILLE
ET DE LA VIANDE DE VOLAillE

Le Ministre du Commerce et de l'industrje,
le Ministre de l'Economie et dks Rna!léei,
le Ministre du Développement Rural,
Le Ministre de la Sécurité et de la Protection Civile,
Le Ministre de la Santé et de l'Hygiène Publique,

Vu la Constitution;
Vu la loi N°95-031 du 17 février 1995 fixant les conditions de gestion de la faune sauvage et de

son habitat;
Vu la Loi W01-022 du 31 Mai 2001 régissant la répression des infractions à la police Sanitaire des

animaux sur le territoire de la République du Mali ;
Vu la loi W0092-OO2 du 27 août 1992 portant Code de Commerce en République du Mali,

modifiée par la loi n001- 042 du 7 juin 2001 ;
Vu la loi W2011-031 du 24 juin 2011 portant création de la Direction Nationale du Commerce et

de la Concurrence;
Vu la loi W 05 du 11 février 2005 portant création de la Direction Nationale des Services

vétérinaires;
Vu l'Ordonnance N"90-58JP-RM du 10 octobre 1990 portant création de la Direction Générale des

Douanes;
Vu rOrdonnance W04-{}261P-RM du 01 octobre 1999 portant création de la Gendarmerie

Nationale ;
Vu l'Ordonnance W01-020JP-RM du 20 mars 2001 portant création de la Direction Nationale de la

Santé ;
Vu rOrdonnanœ W94-026JP-RM du 16 septembre 2005 portant création de la Direction Générale

de la Police Nationale;
Vu le Décret WOO-5051P-RM du 16 octobre 2000 portant réglementation du Commerce

extérieur;
Vu le Décret W01-339 PRM du 09 août 2001, modifié fixant les modalités d'application de la loi

WO~-022 du 31 mai 2001 portant répression des infractions à la ponce sanitaire des animaux
sur le territoire de la République du Mali ;

Vu le Décret W05-1041PRM du 09 mars 2005 fixant "organisation et les modalités de
fonctionnement de la Direction Nationale des Services Vétérinaires ;
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Considérant la reconnaissance par les autorités burkinabé de l'apparition d'une épidémie de grippe -

aviaire sur leur territoire,

ARRETENT:

Article 1er: Sont suspendues sur toute ,'étendue du territoire national fimportation et la
commercialisation de volaille et de la viande de volaille originaires ou en provenance du Burkina Faso.

Article 2: le Ofrecteur National du Commerce et de la Concurrence, le Directeur Général des
Douanes, le Directeur Général de fa Gendannerie Nationale, (e Directeur Général de la ponce
Nationale, le Directeur National des Services Vétérin(Jires et le Directeur National de la Santé sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'appUcation'du présent arrêté.

Article 3 : le présent arrêté qui abroge toutes dispositions antérieures contraires sera enregistré, publié
et communiqué partout où besoin sera. .
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